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Question écrite n° 64307

Texte de la question

M Pierre Bernard attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur la situation de
l'elevage francais. Dans le cadre du plan d'accompagnement de la reforme de la PAC, il a ete decide d'attribuer
une prime a l'herbe aux eleveurs de bovins ayant un chargement inferieur a 1 UGB/ha. L'objectif etant de
maintenir l'elevage et donc une activite economique dans les zones difficiles, serait-il possible de retenir un
critere de chargement de 1,4 UGB/ha afin de se caler sur le chargement europeen et cela pour l'ensemble des
troupeaux utilisateurs d'herbe ? Il lui demande quelles suites il entend donner a cette suggestion.

Texte de la réponse

Reponse. - La prime au maintien des systemes d'elevage extensifs a ete annoncee par le Premier ministre le 20
juillet 1992, dans le cadre du plan d'accompagnement de la reforme de la Politique agricole commune (PAC).
Les conditions d'attribution sont maintenant arretees. Le versement pourra s'effectuer a compter de 1993, des
que la Commission europeenne aura donne son accord. L'agriculteur dont le systeme d'exploitation est extensif
percevra 120 francs par hectare de prairies cette annee s'il s'engage a maintenir un faible taux de chargement et
a entretenir ses surfaces pendant cinq ans. Le montant sera de 200 francs en 1994, puis de 300 francs les
annees suivantes si le chargement reste inferieur a 1, voire a 1,4 quand la proportion de prairies est au moins
egale aux trois quarts de la surface agricole utilisee et si l'entretien est assure.
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